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Extrait des délibérations  
de la Commission Permanente  

 
 
 
N° CP-2013-5-11-1  
Séance du vendredi 17 mai 2013 
 

AVENANT N°1 À LA CONVENTION RELATIVE AU PROJET INTERREG N°B17 
"DONNER FORME À LA RÉGION METROPOLITAINE DU RHIN SUPÉRIEUR ! 

POUR UN DIALOGUE CITOYEN TRANSFRONTALIER ET ACTIF"  

La Commission Permanente du Conseil Général, 
 

VU les articles L 1115-1 à L1115-7 du Code Général des Collectivités Territoriales – 
Chapitre V – relatifs à la coopération décentralisée,  

VU  l'article L 3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 
compétences de la Commission Permanente, 

VU la délibération n°CG-2011-1-1-4 du 31 mars 2011, relative aux délégations de 
compétences du Conseil Général à la Commission Permanente,  

VU la délibération de la Commission Permanente n°CP-2010-10-10-1 du 
3 septembre 2010 relative au cofinancement de trois forums citoyens dans le cadre du 
pilier Société civile de la Région Métropolitaine Trinationale du Rhin Supérieur (RMT),  

VU le rapport du Président du Conseil Général  

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 

-  approuve l’avenant n°1 à la convention relative au projet INTERREG N°B17 « Donner 
forme à la Région Métropolitaine du Rhin Supérieur ! Pour un dialogue citoyen 
transfrontalier et actif », ci-joint, visant à prolonger de six mois la période réalisation 
du projet et d’éligibilité des dépenses afférentes.  

-  autorise le Président à signer cet avenant.  

 

 
 
 
Adopté 
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